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DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 29 juillet 2018

Montcherand 09  h 00 Culte. Cène. T. Rakotoarison.

Montagny-près-Yverdon 09  h 00 Culte. Apéritif  d’été. S. Jaccaud Blanc.

Grandson, EMS Bru 10  h 15 Culte. J.-N. Fell.

Valeyres-sous-Rances 10  h 30 Culte. T. Rakotoarison.

Les Tuileries-de-Grandson 10  h 30 Culte. Cène. S. Jaccaud Blanc.

Dimanche 5 août 2018

Grandson 09  h 00 Culte. S. Jaccaud Blanc.

Bonvillars 09  h 15 Culte. J.-N. Fell.

Lignerolle 10  h 00 Culte avec la paroisse de Baulmes-Rances. Cène.  
   A. Gelin.

Suscévaz, refuge 10  h 30 Culte d’adieux à Christophe Schindelholz et envoi de  
   sa famille en Bolivie. Cène. Apéritif  d’été et grillades.  
   Ch. Schindelholz.

Dimanche 12 août 2018

Vuitebœuf 09  h 00 Culte. P.-O. Heller.

Les Tuileries-de-Grandson 09  h 00 Culte. S. Jaccaud Blanc.

Les Clées 010  h 30 Culte. P.-O. Heller.

Fiez 010  h 30 Culte. Cène. J. Ménétrey.

Champvent 010  h 30 Culte. Apéritif  d’été. S. Jaccaud Blanc.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - EGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

PAS DE MESSE le mois de juillet 2018 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Fermeture du bureau du Greffe, 
de la Bourse, 

du Contrôle des habitants 
et Police des étrangers

Nous vous informons que nos bureaux seront  
fermés durant l’été:

du 30 juillet au 5 août 2018
 
Les bureaux seront à nouveau ouverts selon l’horaire 
habituel dès le 6 août 2018.
 
Nous vous remercions pour votre compréhension.
 

Les préposées

Fête nationale du 1er Août

La population est cordialement invitée à participer à la 
Fête nationale du 1er Août qui sera célébrée le:

mardi 31 juillet 2018
aux terrains de pétanque Sous-Ville

Apéritif offert dès 19 h 00

Partie officielle à 20 h 00

Feu du 1er Août dès 22 h 30
(place protégée à disposition des villageois pour leurs 
propres feux d’artifices)

Repas: BOURGUIGNONNE GÉANTE
avec ses sauces et salades
Adultes: Fr. 20.–/200 g - Enfants: Fr. 10. –/100 g
(possibilité de supplément)

Ambiance musicale avec «DJ Max»

Amicale de pétanque de Baulmes

Tirs à balles 2018

Des tirs à balles auront lieu au stand de Baulmes:

TIRS À 300 M

Mercredi 8 août 2018 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 15 août 2018 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 22 août 2018 de 18 h 00 à 20 h 30
Entraînement

Mercredi 29 août 2018 de 18 h 00 à 20 h 30
TIR MILITAIRE

Suppression des Bulletins durant l’été 2018
Pendant les vacances scolaires de l’été 2018,
nous SUPPRIMERONS les éditions suivantes du Bulletin des avis officiels:

LES MERCREDIS 1ER ET 8 AOÛT 2018

La rédaction
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VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

BAULMES
www.baulmes.ch

Mercredi 5 septembre 2018 de 17 h 30 à 20 h 00
Entraînement

Samedi 22 septembre 2018 de 13 h 30 à 17 h 30
Entraînement

Samedi 29 septembre 2018 de 13 h 30 à 17 h 30
Entraînement

Samedi 6 octobre 2018 de 13 h 30 à 17 h 30
Entraînement

Samedi 13 octobre 2018 de 13 h 30 à 17 h 30
Tir de clôture interne

Samedi 20 octobre 2018 
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30

Tir + mise en ordre

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse.

La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.
 La Municipalité

Administration communale 
Bourse communale

Les bureaux de l’administration et de la bourse se-
ront fermés:

du 1er au 17 août 2018 inclus

Merci de prendre toutes dispositions utiles par rap-
port à ces dates.

Greffe municipal

Fête nationale du 1er Août

La population est cordialement invitée à participer à 
la Fête nationale du 1er Août qui aura lieu

sur la place de la grande salle dès 20 h 00

Après la partie officielle, et selon la tradition, notre 
jeunesse se fera un plaisir de vous servir la soupe 
«chalet» offerte par la Commune.

Nous nous réjouissons de vous rencontrer nom-
breux à cette occasion.

La Municipalité

Autorisations

Dans sa séance du 9 juillet 2018, la Municipalité a au-
torisé:

-  Mme et M. Séverine et Christian Pitton et Mme et M. 
Carla Pereira Sacramento Brossin et Pierrick Bros-
sin à poser une barrière de séparation entre les 
deux terrains, parcelles Nos 541 et 542 à Peney.

- Mme et M. Sandra et Fernando Machado à rem-
placer l’ancien poulailler par un nouveau, parcelle  
No 314 à Peney.

La Municipalité

RANCES

Fête nationale

Les habitants de Rances et Valeyres-sous-Rances sont 
invités à participer à cette manifestation le:

mercredi 1er août 2018 
à la cantine des Planches 
de Valeyres-sous-Rances

Programme:

19 h 30: Apéritif  en musique  
20 h 30: Départ du cortège aux flambeaux dans le 
quartier de la Robellaz
Dès 21 h 00: Petite partie officielle puis grillades, sa-
lades et boissons offertes à la population.

Vos desserts seront les bienvenus et nous vous en re-
mercions par avance.

Venez nombreux pour passer un agréable moment 
de convivialité.

La Municipalité

Tirs du mois d’août 2018
Mercredi 8 août 2018 de 18 h 00 à 20 h 00

Tir entraînement Abbaye - Entraînements tir Hongrin
Samedi 11 août 2018 de 09 h 00 à 18 h 00

Tir Abbaye des Laboureurs
Lundi 20 août 2018 de 18 h 00 à 20 h 00

Tir entraînement – dernier tir militaire

Il est formellement interdit de circuler dans la zone 
dangereuse, au minimum une demi-heure avant le 
début des tirs et une demi-heure après la fin des tirs.
La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à l’inobservation de cet avis.

La Municipalité

Greffe municipal
Le bureau du greffe municipal sera fermé:

du 06 au 24 août 2018
 
Ouverture exceptionnelle le:

lundi 13 août de 11 h 00 à 12 h 00

Merci de votre compréhension.
 La secrétaire

Elections complémentaires 
à la Municipalité 

du 23 septembre 2018
Suite à la démission de Monsieur Rémy CAND, Syn-
dic, les listes de candidature et de parrainage sont à 
disposition au bureau communal. 

Une fois remplies ces dernières seront à remettre en 
main propre à la greffe municipale jusqu’au lundi 
13 août 2018, avant 12 h 00.

Ouverture habituelle le mardi de 18 h 30 à 
19 h 30
Fermeture du bureau de la greffe le 07 août 
2018
Ouverture exceptionnelle bureau de la greffe: 
le lundi 13 août 2018 de 11 h 00 à 12 h 00. 
      
   Le bureau communal

Mise en soumission publique 
Affermage de l’alpage du Rez

En vue du départ à la retraite de l’amodiateur, la Mu-
nicipalité met en soumission publique 

l’affermage de l’alpage du Rez
dès le 1er janvier 2019

Altitude: 1238 m.
17 hectares
30.4 PN
Seules les soumissions qui répondront aux critères 
suivants seront prises en considération:
- N° d’exploitation sur la Commune de Rances (ar-

rondissement 5760)
- Domicile de l’agriculteur sur la Commune de 

Rances 
Date limite de soumission: Vendredi 24 août 
2018
Adresse de soumission: Administration commu-
nale, rue du Collège 2, 1439 Rances

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Fête nationale
Les populations des villages de Villars-sous-Cham-
pvent, Essert-sous-Champvent et Champvent est 
cordialement invitée à participer à la célébration de 
la fête nationale qui aura lieu au battoir de Cham-
pvent (terrain de football), le:

1er août 2018 au soir

Au programme:
- 20 h 15:  Rendez-vous au centre du village (école) 

pour le départ du cortège emmené par la 
fanfare l’Alliance Baulmes-Champvent

- 20 h 30:  Partie officielle et verre de l’amitié. En-
suite, une collation chaude, préparée par 
la fanfare, sera offerte à tous.

- 22 h 00:  Feu d’artifice

Venez nombreux participer à cette fête et, d’ores et 
déjà, un grand MERCI à la fanfare pour leur précieuse 
collaboration.

La Municipalité

VALEYRES
SOUS

RANCES

Fête nationale

Les habitants de Rances et Valeyres-sous-Rances sont 
invités à participer à cette manifestation le:

mercredi 1er août 2018 
à la cantine des Planches 
de Valeyres-sous-Rances

Programme:

19 h 30: Apéritif  en musique  
20 h 30: Départ du cortège aux flambeaux dans le 
quartier de la Robellaz
Dès 21 h 00: Petite partie officielle puis grillades, sa-
lades et boissons offertes à la population.

Vos desserts seront les bienvenus et nous vous en re-
mercions par avance.

Venez nombreux pour passer un agréable moment 
de convivialité.

La Municipalité
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LES CLÉES

VALEYRES
SOUS

RANCES

Tirs du mois d’août 2018

Jeudi 16 août 2018 de 18 h 00 à 20 h 00
Tirs d’entraînement + militaire

Vendredi 24 août 2018 de 17 h 00 à 20 h 30
Tirs d’abbaye d’Orbe

Samedi 25 août 2018 de 8 h 00 à 17 h 00
Tirs d’abbaye d’Orbe

Jeudi 30 août 2018 de 18 h 00 à 20 h 00
Tirs d’entraînement + militaire

Il est formellement interdit de circuler dans la zone 
dangereuse pendant la durée des tirs.

La Municipalité décline toute responsabilité en cas 
d’accident dû à la non observation de cet avis.

   La Municipalité

Quatre Heures des Vignerons 2018

Les 25 août et 1er septembre prochains, notre 
Commune aura le privilège d’accueillir les Quatre 
Heures des Vignerons.

A cette occasion, quelques 900 personnes déambu-
leront entre la rue du Manoir, la rue du Village et la 
rue du Coin.

La Municipalité remercie d’avance tous les habitants 
qui feront en sorte que notre village se montre sous 
son plus beau jour.

La Municipalité

Autorisation

Dans sa séance du 17 juillet 2018, la Municipalité a 
autorisé M. et Mme Sébastien et Fabienne Bugnard à 
effectuer les travaux suivants :
Parcelle No: 63
Nature de l’ouvrage: Remplacement du cabanon 
de jardin actuel, dimensions 5 x 3 m.

La Municipalité

Restriction de circulation

Nous vous informons qu’en raison de travaux impor-
tants de réfection de la chaussée et de la pose d’un 
nouveau revêtement bitumineux, le tronçon de la RC 
N° 276  C-S, compris entre La Chenalette (RC 276 
B-P Orbe – Mathod) et le centre du village de Va-
leyres-sous-Rances, sera interdit à toute circu-
lation

du lundi 6 août 2018 
au vendredi 24 août 2018

Une signalisation de déviation sera mise en place par 
Mathod dans les deux sens.

L’accès au village de Valeyres-sous-Rances sera pos-
sible en tout temps, soit par Rances ou par Sergey.

Les usagers de la route sont priés de se conformer à 
la signalisation de déviation mise en place à cet effet 
et de faire preuve de prudence ; nous les remercions 
d’avance de leur compréhension.

  La Municipalité

SERGEY

Fête nationale 2018
La Municipalité vous invite à venir fêter la fête natio-
nale sur la place du village le:

mercredi 1er août 2018 dès 19 h 00

Un apéritif  et de succulents gâteaux tout droit sortis 
du four vous seront servis.
 

La Municipalité

L’ABERGEMENT

Autorisation municipale
Dans sa séance du 16 juillet 2018, la Municipalité a 
autorisé les travaux suivants sur la parcelle N° 17:

Pose d’une clôture de 2 mètres de haut.

Requérants: Stoel Linda et Frund Sébastien, Crêt 
des Bordes 1, 1355 L’Abergement

Cet avis est affiché, pour information, aux piliers pu-
blics du 20 juillet au 08 août 2018. 

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

Compétence: ME
Commune: L’Abergement
Situation: Rue des Fontaines 2 et 6
Coordonnées géographiques: 2527380/1178480
Parcelles Nos: 63 et 64
Nature des travaux: Transformations intérieures 
pour création de deux appartements. Réfection de 
la toiture, pose de 9 velux et de capteurs solaires. 
Remplacement de la lucarne existante et agrandisse-
ment d’une fenêtre en façade sud. Création de deux 
fenêtres en façades est.
Demande de dérogation: Dérogation de la limite 
des constructions du 23 août 1999.
Propriétaires: Diep Maria Alice et Van Sang
Auteur des plans: Roukoz Dany, Dan Architectes 
Sàrl, Lausanne

L’enquête publique est ouverte du 07 juillet 
au 05 août 2018.

Le dossier est déposé au greffe et peut être 
consulté sur demande durant le délai d’en-
quête.

La Municipalité

SUSCÉVAZ
MATHOD

Festivités du 1er Août 2018
Communes de Suscévaz et Mathod

Programme de la fête

Dès 13 h 00: Tournoi de pétanque
Dès 18 h 00: Apéro suivi d’un repas convivial

Desserts... selon vos spécialités. A vos tabliers !
Et ensuite:

Feu du 1er Août et partie officielle

LIGNEROLLE

«Le poste mobile 
de la gendarmerie à votre porte»
Un bus du centre de la gendarmerie mobile va à nou-
veau faire escale dans votre village le:

vendredi 3 août 2018 le matin
Ces derniers seront à disposition de la population 
pour lui apporter son aide.
N’hésitez donc pas à leur rendre visite !

Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers 

Greffe municipal
Le bureau sera fermé:

du 30 juillet au 12 août 2018
Pour l’établissement d’une pièce d’identité, vous pou-
vez vous adresser au Service de la population, Centre 
de biométrie, Voie du Chariot 3 (place de l’Eu-
rope-Flon) à Lausanne (0800 01 12 91. La demande 
de carte d’identité peut également être générée par 
une Commune voisine.

Nicole Steiner, préposée

Dispense d’enquête
Dans sa séance du 16 juillet 2018, la Municipalité de 
Lignerolle a autorisé M. Fernando Pereira Rodrigues, 
route de L’Abergement 6, à Lignerolle, à effectuer les 
travaux suivants:

transformation et rénovation 
de son poulailler existant

Le dossier peut être consulté au greffe municipal, sur 
demande, jusqu’au 6 août 2018.
Contact: M. Olivier Petermann, syndic, 079 441 48 58.

La Municipalité

Elagage des haies et arbustes
En application des dispositions de la Loi sur les routes, 
la Municipalité rappelle aux propriétaires que les haies 
et les arbres en bordure des voies publiques (chemins 
bétonnés et forestiers compris), ne doivent pas com-
promettre la visibilité, ni gêner la circulation.
Les branches qui dépassent les limites des propriétés 
et pouvant gêner le passage des véhicules, machines 
agricoles ou piétons, doivent être coupées.
Les signaux routiers doivent rester parfaitement vi-
sibles tout au long de l’année.

Chemins agricoles
Les propriétaires et fermiers doivent faucher les ban-
quettes bordant leurs terrains.
La Municipalité remercie chacun de bien vouloir se 
conformer à ses directives, faute de quoi, dès le  
15 août prochain, elle fera exécuter les travaux de 
fauchage et de taille aux frais des propriétaires, sans 
avis préalable. La Municipalité
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ORGES

Emondage des haies 
et élagage des arbres

En application des dispositions de la Loi sur les routes, 
la Municipalité rappelle aux propriétaires que les plan-
tations ne doivent pas compromettre la visibilité, ni 
gêner la circulation. 

En bordure des voies publiques, aux croisées des 
routes, débouchés de chemins et tournants, les haies 
doivent être taillées périodiquement de façon à ne 
pas dépasser la hauteur de 1 m au-dessus de la chaus-
sée (règlement d’application de la Loi sur les routes). 

Les branches qui dépassent les limites de propriété et 
peuvent gêner le passage des véhicules et des piétons 
doivent être coupées.

Les signaux routiers doivent rester parfaitement vi-
sibles tout au long de l’année.

Fauchage des banquettes
La Municipalité rappelle aux propriétaires et agricul-
teurs qu’ils ont l’obligation de faucher l’herbe des 
banquettes des chemins longeant leurs parcelles.

 La Municipalité

Vacances
Le bureau du greffe municipal, contrôle des habitants 
et bureau des étrangers sera fermé le:

mardi 7 aout 2018

Merci d’en prendre bonne note.

La Municipalité

Fête nationale du 1er Août
Les habitants d’Orges sont invités à participer à cette 
fête, le:

mercredi 1er août 2018
vers la place de pétanque au village

Programme:
Dès 19 h 30:  Apéritif  de bienvenue 
Suivi par: Une broche servie avec des salades et 

du pain

Vos desserts et vos boissons seront les bienvenus et 
nous vous en remercions d’avance. Il n’y  pas de vente 
de boisson sur place.

Les assiettes, verres et couverts seront mis à dispo-
sition.

L’apéritif, la broche, les salades et le pain sont offerts 
aux habitants de la Commune, pour vos invités une 
contribution de Fr. 10.– par adulte sera demandée.

Cortège aux flambeaux pour rejoindre le feu 
qui sera allumé à la tombée de la nuit et en-
suite feux d’artifice !

Pour faciliter l’organisation, merci de retourner le 
bulletin d’inscription ci-dessous par mail à greffe@
orges.ch, courrier postal ou en le déposant dans la 
boîte aux lettres à l’administration communale, ruelle 
de l’Horloge 2, 1430 Orges, jusqu’au vendredi  
27 juillet 2018.

Bien cordialement à tous et au plaisir de vous rencon-
trer à cette occasion.
 La Municipalité

Inscription fête nationale 
du 1er Août 2018

Nom: .................................................................................

Prénom: ...........................................................................

Nombre de personnes: ..............................................

Nombre d’adulte(s) - Rôti: .................................................

Nombre d’enfant(s) - Rôti: .................................................

Nombre d’adulte(s) - Salade: .............................................

Nombre d’enfant(s) - Salade: ............................................

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

sanitaire  chauffage Système d’aspirateur
centralisé

Représentant régional

Tél. 024 441 53 01    •    079 206 98 56    •    LIGNEROLLE

"

A louer à Baulmes
de suite ou à convenir

Appartement récent
de 4 pièces 

+ grande mezzanine
Au 3e étage,cuisine agencée,

2 salles de bains, machine à laver,
séchoir, cave, 2 places de parc,

grand balcon, jardin.

Fr. 1'600. — + Fr. 200.— acpte chauffage

Renseignements: 079 648 75 71

VACANCES
Le GARAGE MATTEI sera fermé

du lundi 30 juillet
au samedi 11 août 2018
Nous serons à votre disposition
dès le lundi 13 août 2018

à 7 h  30

Nous vous remercions
de votre fidélité et à bientôt

REMERCIEMENTS
Profondément touchée par les nom-
breux témoignages de sympathie et 
d’affection reçus lors de son deuil, la 
famille de

Monsieur
Antonio FOGALE

vous remercie de l’avoir entourée par 
votre présence, vos envois de fleurs, vos 
dons ou vos messages, et vous prie de 
trouver ici l’expression de sa vive recon-
naissance.

Baulmes, juillet 2018
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Abbaye des Laboureurs de Rances
Programme de la fête des 11, 12 et 13 août 2018

Jeudi 9 août et vendredi 10 août 2018
Dès 18 h 30 Ouverture du caveau, au centre du village
19 h 30 Concert exclusif de The Battleborns
21 h 00 Soirée années 80 animée par DJ Ravey

Les deux soirs: Pâtes-chalet et planchettes

Vendredi 10 août 2018
17 h 00 à 20 h 00 Tir des jeunes (Attention: aucun tir des jeunes 

n’aura lieu le samedi)

Samedi 11 août 2018
08 h 00 Appel
09 h 00 Ouverture des tirs
12 h 00 Repas
13 h 30 Reprise des tirs
17 h 00 Clôture des tirs
19 h 00 Cortège des rois
21 h 00 Bal avec «Les Galériens»

Dimanche 12 août 2018
09 h 00 Couronnement des rois et distribution des prix
09 h 30 Cortège des rois
12 h 30 Repas et partie officielle
17 h 00 Grand cortège folklorique avec la participa-

tion de nombreux chars et groupes
18 h 30 Soirée bavaroise avec «Happy Six Oberkrainer»

Lundi 13 août 2018
15 h 00 Fête des enfants
19 h 30 Grand cortège folklorique avec la participa-

tion de nombreux chars et groupes
20 h 30 Bal avec «Les Galériens»

Les trois soirs:
Bal gratuit et restauration chaude

Tir des jeunes 
à la carabine à air comprimé

Vendredi 10 août 2018 de 17 h 00 à 20 h 00 
au stand de tir de Rances

Tir gratuit ouvert aux garçons et filles nés entre 2003 et 2008, domi-
ciliés à Rances ou enfants de membres.

INSCRIPTIONS 
Sapins: Gratuitement, jusqu’au mardi 7 août 2018 auprès de 
Laurent Seiler (024 459 23 92)
Nouveaux membres: Renseignements auprès de Sébastien 
Guex (024 459 19 75) 
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Brocante - Artisanat 
Château gonflable

AU CHALET DE LA THIOLLE 
 1357 LIGNEROLLE

Samedi et dimanche 28 et 29 juillet 2018 de 10 h 00 à 18 h 00

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS

Rédaction et régie des annonces:
Greffe municipal de Baulmes

Tél. 024 459 15 66
Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch

Blagues
C’est un jeune homme qui va voir l’homme 
le plus riche de France.
- Monsieur, dit-il, j’ai le moyen de vous 
faire gagner 5 millions sans bouger le petit 
doigt. Est-ce que cela vous intéresse?
- Bien sûr répond l’homme le plus riche de 
France. Dites-moi comment?
- C’est simple: je sais que votre fille est en 
âge de marier. Vous pensez lui donner une 
dot de 10 millions? Moi pour 5 millions, je 
l’épouse!

Que fait un écrivain en panne d’inspiration?
- Il va à la pêche à la ligne.

Quel est le comble pour un fabricant de 
matelas?
- C’est de manquer de ressort.

Ce brave Maurice vient d’apprendre que 
sa femme le trompait. Il arrive chez lui 
comme un fou, se plante devant sa femme 
et lui dit.
- Je sais tout!
- Tu sais vraiment tout? Questionne ma-
dame
- Oui, tout!
- Bon, alors dis-moi la date de la bataille 
d’Austerlitz.

1ER AOÛT

Bonne fê
te

 national
e à tous 

!


